
 

 

 

COMPTE RENDU DE LA CSD ACTIVITES CYCLISTES 

Le 19 mai 2021 à 18h15 en visio-conférence 

 

Présents : 

Claudie AZERONDE déléguée Ufolep - Daniel LEBRUN –Hervé VAN DE PLASSE - Corinne RIBARD LEBRUN - 
Laurence LONGUET - Alain DARNAC - Dominique VATTIER - Didier BOUCHER 

Excusés : Francis PHILIPPE - Yves FREMONT - Geoffrey BIZET 

 

Claudie Azeronde fait le point sur les nouvelles mesures sanitaires applicables à partir du 19 mai. 

En extérieur uniquement dans l'espace public, 50 participants en simultané ou par épreuve. A partir du 9 
juin, en extérieur pratique avec contact autorisée jusqu'à 500 participants simultané ou par épreuve.  

On pourra à cette date faire partir plusieurs pelotons mais toujours dans le respect du protocole sanitaire 
(protocole envoyé par mail à toutes les associations). 

Attention, chacune des annonces gouvernementales n’est applicable qu’à la parution d’un décret et il 
convient de vérifier que le décret concorde avec ladite annonce. Dans tous les cas, c’est la préfecture qui 
a toute autorité pour l’application du décret sur son territoire. 

Afin de compenser le début de saison sans course, la CSD décide de prolonger la saison jusqu'au 30 
octobre. Il est décidé de faire une réunion des clubs le 25 mai en visio-conférence à 18h30 afin de revoir 
et mettre à jour le calendrier des épreuves. 

Pour le Championnat National qui se tiendra à Corbelin dans l'Isère du 2 au 4 juillet prochain, il faudra 
pour être sélectionnable avoir fait le régional qui se tiendra dans la Somme, puisque le départemental n'a 
pu se tenir dans l'Oise. Les cartons devront avoir été édités pour les participants avant le 22 mai 2021. 

Daniel Lebrun et Corinne Ribard Lebrun sont désignés comme responsables de la délégation de l'Oise. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 

La Commission Sportive Départementale. 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES POUR RAPPEL (extrait du compte rendu du 25 février 2021) : 

« Engagements : la participation par coureur à reverser à l’UFOLEP sera exceptionnellement de 1,50 € au 
lieu de 1,70 €. Les engagements restent à 5 €, pas de règlement en espèce. Comme tous les ans, de 
nombreux coureurs s’engagent mais certains ne se présentent pas aux courses. C’est un gros problème 



pour les organisateurs, tant sur le plan de l’organisation que sur le plan financier. Pour remédier à cela, il 
est décidé qu’avant le début de saison, toutes les associations devront envoyer un chèque de caution de 
50 € à l’ordre de l’UFOLEP Oise.  

En fin de saison, l’UFOLEP procédera à une régularisation ; le montant du chèque de caution moins le total 
des engagés non participants sera reversé aux associations. Si le coureur ne peut pas être présent alors 
qu’il est engagé, s’il informe lui-même avant la course l’organisateur de son absence justifiée (raison 
médicale, professionnelle, …) son engagement ne sera pas déduit. » 

 

Nous vous demandons donc de bien vouloir nous faire parvenir en urgence ce chèque de caution de 50 € 
à l’ordre du Comité UFOLEP Oise. 

 

Le Comté UFOLEP Oise 

     


